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zones de revitalisation rurale
Question écrite n° 84711

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur le rapport d'information sur les zones de revitalisation rurales. Il préconise de sanctuariser les
dotations pour les communes classées en ZRR à travers le maintien du niveau de la DGF dans le cadre de sa
réforme à venir et prendre en compte, dans les critères de répartition de l'augmentation de la DSR, le
classement des collectivités (communes et EPCI) en ZRR. Il souhaiterait connaître sa position sur le sujet.
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